
 

 

Processus d’acce s aux services pour un e le ve HDAA 

 

Les actions et les interventions relèvent de la responsabilité de l’enseignant et ont 
pour but d’apporter les ajustements nécessaires pour faire progresser l’élève en 
utilisant les ressources disponibles en classe. 
 
Les services disponibles dans l’école sont déterminés suite aux recommandations du 
comité-école ÉHDAA et en fonction des ressources disponibles allouées par la 
commission scolaire : modèles de services, critères d’utilisation et de distribution des 
services. 

 
Étape I 
8-9.01 c) 

L’enseignant comme premier intervenant se doit de noter et de partager 
avec les autres intervenants les informations et les observations 
concernant les élèves, notamment celles relatives aux interventions 
réalisées. 

Interventions universelles 
Au niveau des apprentissages Au niveau du comportement 

avant l’évaluation des 
apprentissages  

 Flexibilité pédagogique 
 Récupération  

Pratiques efficaces de gestion de 
classe : entente, fonctionnement, 
enseignement explicite, règles, 
routine, attentes, etc. 

8-9.07 a) L’enseignant perçoit chez l’élève des difficultés qui persistent malgré les 
interventions effectuées.  

Intensification des interventions 
Collaboration avec les services complémentaires au niveau de 

l’intensification des interventions. 
Après l’évaluation des 
apprentissages 
 Réenseignement de 

compétences scolaires 
 Reprise des explications 

(démonstration, manipulation) 
 Remédiation 

 Ateliers d’habiletés sociales, 
d’estime de soi, de 
gestion des émotions, de 
résolution de conflits. 

 
Étape II Lorsque  l'enseignant  perçoit  chez  l'élève  des  difficultés  qui  

persistent, malgré les interventions qu'il a effectuées et les services 
d'appui auxquels il a pu avoir accès, il peut soumettre la situation à la 
direction de l'école à l'aide d'un formulaire établi par le comité paritaire 
ÉHDAA réf. 8-9.04 C)5) 

isabel_corbeil
Texte tapé à la machine
Je confirme que l'étape 1 a été réalisée

Extrait de l'Entente nationale des enseignants 2015-2020
Texte surligné 
De plus, les parties reconnaissent que l'enseignante ou l'enseignant est la première intervenante ou le premier intervenant auprès des élèves et que, de ce fait, elle ou il se doit de noter et de partager avec les autres intervenantes ou intervenants les informations ou observations concernant les élèves, notamment celles relatives aux interventions qu'elle ou il a réalisées.

Extrait de l'Entente nationale des enseignants 2015-2020
Texte surligné 
Lorsque l'enseignante ou l'enseignant perçoit chez l'élève des difficultés qui persistent, malgré les interventions qu'elle ou il a effectuées et les services d'appui auxquels elle ou il a pu avoir accès, elle ou il peut soumettre la situation à la direction de l'école à l'aide d'un formulaire établi par la commission, après la recommandation du comité prévu à la clause8-9.04, le cas échéant.
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Extrait de l'Entente nationale des enseignants 2015-2020
Texte surligné 
de faire des recommandations sur le formulaire prévu à la clause 8-9.07;



 

 

FORMULAIRE D’ACCÈS AUX SERVICES  (8-9.07)

Identification de l’élève 
 
Numéro de fiche :  
 
Nom : Prénom :  
 
Groupe repère :                  Code de difficulté : 

Formulaire complété par

 :  

Date

 :  Description de la problématique 

 

Notes jointes

Motif(s) de la demande 
 Demande d’accès aux services d’appui disponibles dans l’école (8-9.06) 
 Demande de poursuivre l’analyse de la situation et, si nécessaire élaborer un plan 

d’intervention (8-9.09) 
 Demande de révision des services ou du plan d’intervention 8-9.09 D) 5-6 
 Demande de reconnaissance comme élève présentant des troubles du comportement, après  

une période d'observation de 2 mois d'un ou des comportements de l'élève et malgré les 
services d’appui disponibles  8-9.07 C) 2) a) 

 Demande de reconnaissance comme élève en difficulté d’apprentissage si en cours d'année 
aucun service d'appui ne soit disponible pour un élève en classe ordinaire 8-9.07 C) 2)b) 

 Demande de reconnaissance comme élève handicapé ou ayant des troubles graves du 
comportement 

Extrait de l'Entente nationale des enseignants 2015-2020
Texte surligné 
Les services d'appui disponibles à l'école sont accessibles aux élèves et aux enseignantes etenseignants, selon les modalités déterminées par la direction de l'école à la suite des travaux ducomité au niveau de l'école.

Extrait de l'Entente nationale des enseignants 2015-2020
Texte surligné 
A) Dans le cadre des différentes actions pouvant être posées par la direction de l'école, celle-cipeut mettre en place l'équipe du plan d'intervention en vue d'assumer une ou plusieurs desresponsabilités énoncées au paragraphe D) suivant.B) Dans les cas prévus au sous-paragraphe 2) du paragraphe C) de la clause 8-9.07, ladirection de l'école met en place l'équipe du plan d'intervention dans les 15 jours qui suiventla réception du formulaire.C) 1) L'équipe du plan d'intervention est composée des personnes suivantes : unereprésentante ou un représentant de la direction de l'école, l'enseignante oul’enseignant ou les enseignantes ou enseignants concernés, et les parents de l'élève;2) l'absence des parents ne peut en aucun cas retarder ou empêcher le travail del'équipe du plan d'intervention;3) l'élève lui-même participe aux travaux de l'équipe à moins qu'il en soit incapable;4) en tout temps, l'équipe peut s'adjoindre d'autres personnes-ressources si elle le jugenécessaire.D) L'équipe du plan d'intervention a notamment comme responsabilités :1) d'analyser la situation et d'en faire le suivi, le cas échéant;2) de demander, si elle l'estime nécessaire, les évaluations pertinentes au personnelcompétent;3) de recevoir tout rapport d'évaluation et d'en prendre connaissance, le cas échéant;4) de faire des recommandations à la direction de l'école sur le classement de l'élève etson intégration, s'il y a lieu;5) de faire des recommandations à la direction de l'école sur la révision de la situationd'un élève;6) de faire des recommandations à la direction de l'école sur les services d'appui àfournir (nature, niveau, fréquence, durée, etc.);7) de collaborer à l'établissement, par la directrice ou le directeur de l'école, du pland'intervention en faisant les recommandations appropriées;8) de recommander ou non à la direction de l'école, lors de l'application dusous-paragraphe 2) du paragraphe C) de la clause 8-9.07, la reconnaissance d'unélève comme élève présentant des troubles du comportement, ou comme élève endifficulté d'apprentissage, suivant le cas.E) La direction de l'école décide de donner suite aux recommandations de l'équipe du pland'intervention, ou de ne pas les retenir, dans les 15 jours de ces recommandations, à moinsde circonstances exceptionnelles.F) Dans les cas où, à la suite des recommandations de l'équipe du plan d'intervention, lacommission reconnaît un élève comme présentant des troubles du comportement ou unedifficulté d'apprentissage, et que dans ce dernier cas aucun service d'appui n'est disponible,la pondération prévue au paragraphe D) de la clause 8-9.03 prend effet au plus tard 45 joursaprès les demandes prévues au sous-paragraphe 2) du paragraphe C) de la clause 8-9.07.

Extrait de l'Entente nationale des enseignants 2015-2020
Texte surligné 
A) Lorsque l'enseignante ou l'enseignant perçoit chez l'élève des difficultés qui persistent, malgré les interventions qu'elle ou il a effectuées et les services d'appui auxquels elle ou il a pu avoir accès, elle ou il peut soumettre la situation à la direction de l'école à l'aide d'un formulaire établi par la commission, après la recommandation du comité prévu à la clause 8-9.04, le cas échéant.B) Le formulaire doit être conçu de façon à présenter un exposé sommaire de la situation, notamment à partir des éléments suivants :- motif de la demande;- description de la problématique;- interventions déjà effectuées;- services d'appui demandés.Le nom de l'élève apparaît au formulaire.C) 1) Dans le cas d'un élève qui, de l'avis de l'enseignante ou l'enseignant, présente des difficultés d'ordre comportemental, le formulaire doit aussi indiquer les observations d'un ou de plusieurs comportements de l'élève, comme par exemple :- persistance des comportements malgré l'application des conséquencesprévues aux règles de conduite;- difficulté marquée dans les relations avec ses pairs;- attitude généralisée de retrait ou de passivité;- capacité d'attention et de concentration réduite dans l'ensemble de sa viescolaire.2) L'enseignante ou l'enseignant peut demander, à l'aide du formulaire, qu'un élève soit reconnu comme élève présentant des troubles du comportement ou comme élève en difficulté d'apprentissage dans les cas suivants:a) si de l'avis de l'enseignante ou l'enseignant, un élève devait être reconnucomme élève présentant des troubles du comportement, après une période d'observation de 2 mois d'un ou des comportements de l'élève et si les services d'appui ne suffisent pas ou s'il y a eu absence de tels services;b) s'il advenait qu'en cours d'année aucun service d'appui ne soit disponible pour un élève en classe ordinaire (ou l'enseignante ou l'enseignant concerné) qui, de l'avis de l'enseignante ou l'enseignant, devrait être reconnu comme élève en difficulté d'apprentissage.

Extrait de l'Entente nationale des enseignants 2015-2020
Texte surligné 
2) L'enseignante ou l'enseignant peut demander, à l'aide du formulaire, qu'un élève soit reconnu comme élève présentant des troubles du comportement ou comme élève en difficulté d'apprentissage dans les cas suivants:a) si de l'avis de l'enseignante ou l'enseignant, un élève devait être reconnucomme élève présentant des troubles du comportement, après une période d'observation de 2 mois d'un ou des comportements de l'élève et si les services d'appui ne suffisent pas ou s'il y a eu absence de tels services;

Extrait de l'Entente nationale des enseignants 2015-2020
Texte surligné 
2) L'enseignante ou l'enseignant peut demander, à l'aide du formulaire, qu'un élève soit reconnu comme élève présentant des troubles du comportement ou comme élève en difficulté d'apprentissage dans les cas suivants:b) s'il advenait qu'en cours d'année aucun service d'appui ne soit disponible pour un élève en classe ordinaire (ou l'enseignante ou l'enseignant concerné) qui, de l'avis de l'enseignante ou l'enseignant, devrait être reconnu comme élève en difficulté d'apprentissage.
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Extrait de l'Entente nationale des enseignants 2015-2020
Texte surligné 
5) de faire des recommandations à la direction de l'école sur la révision de la situationd'un élève;6) de faire des recommandations à la direction de l'école sur les services d'appui àfournir (nature, niveau, fréquence, durée, etc.);

Service des ressources éducatives
Texte surligné 
L'espace disponible dans l'encadré est limité à 2500 caractères.Il est possible de joindre un document au moment d'envoyer le formulaire par courriel.

isabel_corbeil
Texte tapé à la machine
Nom de l'école :



 

 

Interventions déjà effectuées  

Auprès de l’élève (joindre les interventions réalisées) 

Au niveau de l’école 

 Échange avec d’autres enseignants, des personnes-ressources, la direction 
 Consultation du dossier d’aide particulière 

Auprès des parents  

Les parents ont-ils été informés des difficultés rencontrées par leur enfant (art. 29.2 régime 
pédagogique ?  Oui     Non 

Si oui, sous quelle forme?  par écrit   par téléphone   lors d’une rencontre   

Les parents partagent-ils la même vision de la situation?  Oui     Non 

Les parents participent-ils à la recherche de solution?  Oui     Non 
 

Services d’appui demandés et disponibles dans l’école 
 Orthopédagogie  Psychologie  Enseignant-ressource (au secondaire) 

 Éducation spécialisée  Orthophonie  Psychoéducation 

  Autre  :  
 

Section réservée à la direction : suivi de la demande 

Date de réception du formulaire :  

  
La direction fait connaître par écrit sa décision dans la mesure du possible, dans les dix jours 
ouvrables qui suivent la réception du formulaire. 
Décision(s) de la direction 
 Maintien des services en place  Ajustement des services en place 

Spécifier : 
 Nouveau(x) service(s) accordé(s) 
Spécifier : 

 Convocation d’une étude de cas pour 
analyser la situation 

 Convocation de l’équipe du plan 
d’intervention 

 Refus 

Motif(s) de refus : 
 
 
 
 

Signature de la direction Date : 
 

 
 

http://www.syndicatchamplain.com/
http://www.csmv.qc.ca/
Extrait du Régime pédagogique
Texte surligné 
29.2Au moins une fois par mois, des renseignements sont fournis aux parents d’un élève mineur dans les cas suivants: 1° ses performances laissent craindre qu’il n’atteindra pas le seuil de réussite fixé pour les programmes d’études ou, en ce qui concerne un élève de l’éducation préscolaire, lorsque ses acquis laissent craindre qu’il ne sera pas prêt à passer en première année du primaire au début de l’année scolaire suivante; 2° ses comportements ne sont pas conformes aux règles de conduite de l’école; 3° ces renseignements étaient prévus dans le plan d’intervention de l’élève. Ces renseignements ont pour but de favoriser la collaboration des parents et de l’école dans la correction des difficultés d’apprentissage et de comportement, dès leur apparition et, selon le cas, dans l’application du plan d’intervention.
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Service des ressources éducatives
Texte surligné 
Les interventions réalisées et leurs effets sur la réussite de l'élève doivent être joints au moment d'envoyer le formulaire par courriel.

Service des ressources éducatives
Texte surligné 
L'espace est limité à 280 caractères. Il est possible de joindre un document au moment d'envoyer le formulaire par courriel.
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autre
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